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Consultation fédérale - Expulsion des étrangers criminels. Pour une 
pesée des intérêts conforme au bon sens   

Madame,  

Nous faisons suite à votre courriel du 16 juin 2026 relatif à la mise en consultation, par la Commission 

des institutions politiques du Conseil national (CIP-N), d’un projet de révision des articles 66a du Code 

pénal et 49a du Code pénal militaire relatifs à l’expulsion obligatoire des criminels étrangers. 

Après examen des documents mis à disposition sur le site de l’administration fédérale, l’Union des 

Communes vaudoises renonce à se déterminer dans la mesure où la modification législative envisagée 

ne concerne pas directement les communes.  

En vous remerciant d’avoir consulté notre Association, nous vous prions de recevoir, Madame, nos 

meilleures salutations. 

 

 

 

Par courriel 
Madame Stéphanie Taher 
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Pully, le 9 juillet 2026 


